
Vous trouverez dans cette lettre
d’information les dernières
avancées du projet éolien que
nous portons, avec les élus de
Bannes, sur votre commune.

LETTRE D’INFORMATION N ° 1  - Juin 2025

ÉDITO
AVEC VOUS, FAISONS AVANCER LE PARC 
ÉOLIEN DES ROUGEMONTS !

Ne pas jeter sur la voie publique

parc ÉOLIEN Des rougemonts

UN POINT SUR LES ÉTUDES DE FAISABILITÉ

Les études ont été réalisées par des experts
indépendants en fonction des spécificités des sujets et de
la particularité du site. Elles sont ensuite réunies au sein
d’une étude d’impact en vue de réaliser l’évaluation
environnementale du projet.

En ce qui concerne le premier projet de Bannes
« Energie des Pidances », celui-ci est actuellement en
recours auprès de la cour d’appel administrative
avec une décision attendue pour la fin de l’année.

Depuis 2022, Nouvergies a initié un autre projet sur
la commune de Bannes, projet qui a vu la pose d’un
mât de mesure en 2023 et 2024. Les différentes
études (écologiques, vent, paysagères, acoustiques)
menées ont démontré que cette zone à l’Est de la
D43 présente peu d’enjeux et d’impacts.

Le dossier va être déposé en juin 2025 et nous vous
tiendrons régulièrement informés de son avancée.

Quentin de Maindreville
Chef de projet Nouvergies



LE parc ÉOLIEN : DE QUOI PARLE-T-ON ?
81 

GWh

8 33,6
ÉOLIENNES MW

32 800
Habitants 
alimentés

23 000
Tonnes de Co² 
économisées/ an
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